
CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CRIMINALITÉ

TRANSNATIONALE ORGANISÉE

Article premier
Objet

L'objet de la présente Convention est de promouvoir la coopération afin de
prévenir et de combattre plus efficacement la criminalité transnationale organi-
sée.

Article 2
Terminologie

Aux fins de la présente Convention:

a) Lexpression « groupe criminel organisé » désigne un groupe structuré
de trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de
concert dans le but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou infrac-
tions établies conformément à la présente Convention, pour en tirer, directe-
ment ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel;

b) L'expression « infraction grave » désigne un acte constituant une in-
fraction passible d'une peine privative de liberté dont le maximum ne doit pas
être inférieur à quatre ans ou d'une peine plus lourde;

c) L'expression « groupe structuré » désigne un groupe qui ne s'est pas
constitué au hasard pour commettre immédiatement une infraction et qui n'a
pas nécessairement de rôles formellement définis pour ses membres, de conti-
nuité dans sa composition ou de structure élaborée;

d) Le terme « biens a désigne tous les types d'avoirs, corporels ou incor-
poreis, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes ju-
ridiques ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou les droits y rela-
tif;

e) L'expression « produit du crime » désigne tout bien provenant direc-
tement ou indirectement de la commission d'une infraction ou obtenu directe-
ment ou indirectement en la commettant;

1) Les termes « gel » ou « saisie » désignent l'interdiction temporaire du
transfert, de la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens, ou le
fait d'assumer temporairement la garde ou le contrôle de biens sur décision
d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;


